TRADUCTION DU PORTUGAIS

Ref. 06---


[image: image1.wmf]S.

R.


TRIBUNAL D'INSTRUCTION PENALE DE LISBONNE

PROCES-VERBAL D'INTERROGATOIRE DE PREVENU DETENU

(PREMIER INTERROGATOIRE JUDICIAIRE – ART. 141 CPP)


N U I P C : 32/05.2ADLSB


Date de la démarche: le 5 mai 2005


Heure: 15h01


Juge: M. Manuel Saraiva


Magistrat du M.P.: Mme Teresa Roberto

Officier de justice: Anabela Gonçalves Gomes

Le défenseur Me M----------------, avec Etude à ------, LISBONNE, NIF: -------, laquelle a déclaré être exemptée de TVA et ne pas effectuer de retenue ni d'IRS.

L'audience a été déclarée ouverte et le magistrat judiciaire a demandé au/à la prévenu(e) quelle était son identité et s'il/elle était porteur/porteuse d'un document officiel le prouvant; s'il/elle a déjà été arrêté(e) et pour quels crimes. Il l'a averti(e) que le défaut de réponse à ces questions ou une fausse réponse peut entraîner une responsabilité pénale.

Le/La prévenu(e) a répondu comme suit:

Nom: E---

fils de: PERE NATUREL

et de : M----

Originaire de: BRASILIA – BRESIL

Etat civil: MARIEE

PROFESSION: MASSEUSE

Résidence: ------

TITULAIRE DE LA C.I. N° C----, ETABLIE PAR ----

Date de l'arrestation: 05/05/2005, a 07h10

Concernant ses antécédants pénaux, il/elle a dit : n'a jamais été mise en cause ni n'a été arrêtée.

Ensuite, il a informé le/la prévenu(e) des droits et devoirs qui lui sont conférés par l'art. 61 C.P.P.

En lui communiquant les motifs de sa détention, il lui a exposé les faits qui lui sont imputés.

Il/Elle a déclaré que: elle ne souhaite pas faire de déclarations.

Et elle n'a rien dit d'autre.

Lecrture faite de ses déclarations, il/elle les a trouvées conformes, les ratifie et va signer avec son défenseur/mandataire, à 15h05.

[signatures illisibles]

(SUIT PROMOTION, REQUETE ET ORDONNANCE)
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